
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Bourges, le mardi 22 juin 2021

Interdiction de consommation et de vente d’alcool sur la commune de Bourges

→ Par arrêté municipal du 28 mars 2019, le maire de la ville de Bourges a interdit la consommation
d’alcool entre le 1er mars et le 31 décembre de chaque année, sur la voie publique, dans une zone
définie (carte figurant en annexe 1).

→ La vente de boissons alcoolisées à emporter est interdite dans ledit périmètre de 21h00 à 06h00.

→ La plus grande vigilance au respect de ces règles sera apportée par les personnels de la police
nationale et de la police municipale afin d’éviter tout débordement.
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Annexe 1 : Périmètre d’interdiction de consommation et de vente à emporter d’alcool sur la 
         commune de Bourges
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